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Reconnaissance des morts en déportation lors de la Seconde Guerre mondiale
Question écrite n° 14973

Texte de la question

M. Christophe Bex interroge Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la reconnaissance des
personnes mortes en déportation lors de la Seconde Guerre mondiale. Il souhaite appeler son attention sur la
suppression, le 21 janvier 2026, de la liste spécifique des personnes mortes en déportation précédemment
accessible sur le site Mémoire des hommes. La base actuellement mise en ligne regroupe l'ensemble des
victimes de la répression allemande et ne permet plus d'identifier de manière distincte les personnes mortes en
déportation. Or le statut de « mort en déportation », institué par la loi n° 85-528 du 15 mai 1985, implique une
reconnaissance spécifique dans l'état civil. Dans ce contexte, il apparaît nécessaire que la liste actualisée de
ces personnes puisse être accessible publiquement dans des conditions garantissant sa lisibilité et son
exhaustivité. Par ailleurs, malgré les dispositions de l'article 53 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 visant à
accélérer la mise en œuvre de la reconnaissance des personnes mortes en déportation, le nombre de
personnes identifiées demeure aujourd'hui d'environ 84 000, alors que les estimations varient entre 110 000 et
115 000 victimes. Dans ce contexte, il lui demande, d'une part, pour quelles raisons la liste spécifique des
personnes mortes en déportation a été retirée de l'accès public et, d'autre part, quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en œuvre afin d'accélérer l'identification et la reconnaissance de l'ensemble des
personnes mortes en déportation, plus de 80 ans après la libération des camps.
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